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CANALISATIONS PUBLIQUES D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes pour la pose de canalisations publiques d'eau (potable) et d'assainissement (eaux usées 

ou pluviales). 

Loi n° 62-904 du 4 août 1962. 

Décret n° 64-153 du 15 février 1964. 

Circulaire n° A 2/1/43 du 24 février 1965 (ministères de l'agriculture et du développement rural 
et de l'intérieur). 

Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes 
relevant du ministère de l'agriculture. 

Ministère de l'agriculture (direction de l'aménagement). 

Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Recherche d'autorisations amiables de passage conclues par conventions passées en forme 
administrative ou par acte authentique, avant toute demande d'établissement des servitudes par voie 
réglementaire (circulaire du 24 février 1965). 

En cas d'échec des négociations amiables, arrêté préfectoral d'établissement des servitudes 
accompagné d'un plan parcellaire, intervenant, à la demande de l'organisme qui bénéficiera des 
servitudes, après enquête publique menée dans les communes concernées et consultation préalable par 
voie de conférence des services intéressés. Le dossier est alors transmis au préfet accompagné de l'avis 
de l'ingénieur en chef du génie rural, pour décision. 

Lorsque le coût des travaux excède 6 millions de francs (art. 3 C du décret n° 77-1141 du 
12 octobre 1977) la demande d'établissement des servitudes est accompagnée de 1'étude 
d'impact définie à l'article 2 du décret du 12 octobre 1977 sus-mentionné (art. 17-IV dudit 
décret).. 

Aux termes de cet arrêté, les collectivités publiques, les établissements publics et les conces-
sionnaires de services publics qui entreprennent des travaux d'établissement de canalisations d'eau 
potable ou d'évacuation des eaux usées ou pluviales, peuvent établir à demeure des canalisations 
souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations, et 
ceci dans les conditions les plus rationnelles et les moins dommageables à l'exploitation présente ou 
future des propriétés (art. 1er de la loi du 4 août 1962). 

B. - INDEMNISATION 

Indemnité due en considération de la réduction permanente du droit des propriétaires de terrains 
grevés ; son montant et les contestations possibles sont réglés comme en matière d'expropriation 
(article 2 de la loi du 4 août 1962 et article 13 du décret du 15 février 1964). 

Les dommages qui résultent des travaux pour des faits autres que ceux couverts par les 
servitudes, sont fixés à défaut d'accord amiable par le tribunal administratif (art. 14 du décret du 15 
février 1964). 

C. - PUBLICITÉ 

Assujettissement à la formalité de la publicité foncière des conventions amiables. 

Affichage en mairie, pendant huit jours, de l'avis d'ouverture de l'enquête. 
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Notification individuelle faite par le demandeur aux propriétaires intéressés avec indication du 

montant de l'indemnité proposée. 

Affichage en mairie de chaque commune intéressée, de l'arrêté préfectoral d'établissement des 
servitudes. 

Notification au demandeur   dudit arrêté préfectoral. 

Notification au directeur départemental de l'équipement dudit arrêté préfectoral (art. 11 du décret 
du 15 février 1964). 

Notification à chaque propriétaire à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec avis 
de réception, de l'arrêté préfectoral d'établissement des servitudes. Au cas où un propriétaire ne 
pourrait être atteint, la notification doit être faite au fermier, locataire, gardien de la propriété ou à 
défaut au maire de la commune (art. 11 du décret du 15 février 1964). 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum une ou 
plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre devant être respectée entre la génératrice 
supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux. 

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une 
bande plus large déterminée par arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à 
l'entretien des canalisations. 

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans 
lequel la canalisation est enfouie. 

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en 
prévenir les personnes exploitant les terrains. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au 
bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le bénéficiaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il 
convient de procéder au déplacement des canalisations. Les frais de ce déplacement sont à la charge du 
bénéficiaire de la servitude (art. 154 du décret du 15 février 1964), d'où la nécessité de prévoir, lors de 
l'élaboration des projets, des tracés de canalisations qui ménagent les possibilités d'implantation ultérieure 
de construction notamment aux abords des agglomérations. C'est ainsi que près des zones agglomérées les 
tracés de canalisations devront être prévus de préférence dans les lisières des parcelles, ou les traverser 
de manière qu'une utilisation rationnelle soit possible de part et d'autre de la canalisation (circulaire du 24 
février 1965). 

Droit pour le propriétaire qui s'est vu opposer un refus de permis de construire du fait de l'exercice 
de la servitude, de requérir soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation, l'acquisition totale de sa 
propriété par le maître de l'ouvrage (art. 15 du décret du 15 février 1964). 
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FORÊTS DE PROTECTION 
I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux forêts de protection. 

Code forestier, articles L. 411-1 à L. 413-1, L. 343-1, R. 411-1 à R. 413-4. 

Décret du 2 août 1923 (art. 17). 

Circulaire  S/AR/12  du   12  février  1974 concernant la  communication  aux  D.D.E.  des 
servitudes relevant du ministère de l'agriculture. 

Circulaire SF/SDAF/C. 79  du 26 mars   1979  précisant les  conditions d'application  des articles 
L. 411-1 à L. 413-1 et R. 411-1 à R. 413-4 du code forestier. 

Ministère chargé de l'agriculture - service des forêts .- Office national des forêts. 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

a) Classement 

Peuvent être classées comme forêts de protection pour cause d'utilité publique : 

- les forêts dont la conservation est reconnue nécessaire au maintien des terres sur les montagnes 
et sur les pentes et à la défense contre les avalanches, les érosions ainsi qu'à la défense contre les 
envahissements des eaux et des sables ; 

- les bois et forêts, quels que soient leurs propriétaires, situés à la périphérie des grandes 
agglomérations ainsi que dans les zones où leur maintien s'impose, soit pour des raisons écologiques, 
soit pour le bien-être de la population (art. L. 411-1 du code forestier). 

b) Procédure 

La liste des bois et forêts susceptibles d'être classés comme forêts de protection, au titre de l'article 
L. 411-1 du code forestier, est dressée par le préfet après que le directeur départemental de l'agriculture 
a, sur son ordre, fait établir avec les services compétents, l'Office national des forêts, le centre régional de 
la propriété forestière et les maires des communes intéressées, un procès verbal des bois et forêts à 
classer et un plan des lieux, compte tenu des règlements et documents affectant l'utilisation du sol 
(notamment documents d'urbanisme, plan d'aménagement foncier et rural en vigueur et chartes 
constitutives des parcs naturels régionaux). 

Le procès verbal de reconnaissance est accompagné d'un tableau parcellaire établi d'après les 
documents cadastraux. 

Le préfet soumet le projet de classement à une enquête publique dans les formes prévues aux 
articles R. 11-4 à R. 11-14 du code de l'expropriation sous réserve de quelques modifications : 

- le dossier d'enquête comprend en outre, une notice explicative indiquant l'objet et les motifs du 
classement envisagé ainsi que la nature des sujétions et interdictions susceptibles d'être appliquées au 
régime d'exploitation des bois ; 

- le préfet donne avis de l'ouverture de l'enquête aux intéressés par lettre recommandée ; 

- le rapport du commissaire enquêteur est communiqué à chacun des maires   intéressés ; 

- la commission départementale des sites siégeant en formation de protection de la nature, donne un 
avis sur le projet de classement au vu du rapport d'enquête et des avis des conseils municipaux ; 

- la décision de classement est prise par décret en Conseil d'Etat. Il en est de même pour toute 
modification. 
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B. ! INDEMNISATION 

(ART. L. 413-1, R. 413-1 A R. 413-4 DU CODE FORESTIER) 

Les indemnités qui pourraient être réclamées par les propriétaires et les usagers, dans le cas où 
le/classement de leurs bois, entraînerait une diminution du revenu normal de la forêt, seront réglées, à 
défaut d'accord amiable avec l'administration, par le tribunal administratif, compte tenu des plus 
values de revenus pouvant résulter des travaux exécutés par l'Etat. Dans cette dernière éventualité 
l'Etat ne peut en aucun cas, quelle que soit l'augmentation de revenu procurée, exiger une indemnité du 
propriétaire. 

La demande d'indemnité est à adresser par l'intéressé au directeur départemental de l'agriculture 
et de la forêt. Récépissé lui en est délivré. 

C. - PUBLICITÉ 

La décision de classement est affichée pendant quinze jours dans chacune des mairies des 
communes intéressées. Un plan de délimitation de la forêt classée est déposé à la mairie. 

III. -  EFFETS DE LA SERVITUDE 
Les forêts de protection sont soumises à un régime forestier spécial concernant l'aménagement, 

l'exercice du pâturage et des droits d'usage, le régime des exploitations, les fouilles et extractions de 
matériaux (art. L. 412-1 et R. 412-1 à R. 412-18 du code forestier). 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour le ministre chargé de l'agriculture de décider de l'acquisition par l'Etat 
d'immeubles en nature de bois classés comme forêts de protection. 

A défaut d'accord amiable avec le propriétaire, il est procédé à l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Possibilité pour l'administration chargée des forêts, de procéder dans les forêts de protection, aux 
frais de l'Etat, et sous réserve de l'application des lois et règlements en vigueur, à tous les travaux 
qu'elle juge nécessaires en vue de la consolidation des sols, de la protection contre les avalanches, de la 
défense contre les incendies, du repeuplement des vides, de l'amélioration des peuplements, du 
contrôle de la fréquentation des forêts par le public et d'une manière générale du maintien de 
l'équilibre biologique. 

Possibilité pour le préfet, sur proposition du directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
de faire ordonner par arrêté le rétablissement des lieux en nature de bois, ou l'exécution des travaux 
prévus au règlement d'exploitation, lorsque le propriétaire n'a pas respecté les prescriptions du dit 
règlement, ou qu'il n'a pas, en cas de besoin, sollicité une autorisation spéciale de coupe. 

Faute pour les propriétaires de s'être conformés à cet arrêté dans le délai prescrit par celui-ci, il est 
pourvu d'office à ces travaux par le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt sur autorisation 
du préfet. Le mémoire des travaux faits est rendu exécutoire par le préfet. 

Possibilité pour le préfet, d'ordonner, dans les conditions mentionnées à l'alinéa précédent, le 
rétablissement des lieux en nature de bois, ou d'y pourvoir d'office, si le propriétaire a procédé à des 
travaux de défrichement, de fouille, d'extraction de matériaux ou a réalisé des exhaussements du sol ou 
des dépôts ainsi que des emprises d'infrastructure publique ou privée, en méconnaissance des lois et 
règlements en vigueur sans en avoir avisé le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt deux 
mois à l'avance, par lettre recommandée, ou sans avoir tenu compte de l'opposition du préfet aux 
travaux projetés. 

Possibilité pour le préfet sur proposition du directeur départemental de l'agriculture et de la 
forêt, pour les forêts non soumises au régime forestier, d'interdire ou de réglementer la fréquentation 
par le public de toute forêt de protection s'il s'avère nécessaire d'assurer ainsi la pérennité de l'état 
boisé. 
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2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une forêt non soumise au régime forestier et classée en forêt de 
protection, qui n'a pas fait approuver par le préfet un régime d'exploitation résultant soit d'un usage 
constant, soit d'un aménagement régulier, de ne procéder à aucune coupe sans en avoir au préalable 
obtenu l'autorisation spéciale du préfet délivrée sur proposition du directeur départemental de 
l'agriculture et de la forêt. Il en est de même lorsque le propriétaire désire procéder à une coupe non 
prévue dans le règlement d'exploitation approuvé concerné (1). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

Le classement comme forêt de protection interdit tout changement d'affectation ou tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation ou la protection des boisements (art. L. 
412-2 du code forestier). 

1° Obligations passives 

Interdiction pour le propriétaire d'apporter aucune modification à l'état des lieux, de faire aucune 
coupe ou créer aucun droit d'usage sauf autorisation de l'autorité administrative, pendant quinze mois 
après que celle-ci a notifié au propriétaire son intention de classer la forêt (art. L. 411-2 du code 
forestier). 

Interdiction dans toute forêt de protection, de pratiquer aucun défrichement, aucune extraction de 
matériaux, aucune emprise d'infrastructure publique ou privée, aucun exhaussement du sol ou dépôt, à 
l'exception des travaux qui ont pour but de créer des équipements indispensables à la mise en valeur et 
à la protection de la forêt, et ce, sous réserve que ces ouvrages ne modifient pas fondamentalement la 
destination des terrains. 

Interdiction dans toutes les forêts de protection d'établir, à peine de nullité, aucun droit d'usage, 
sans autorisation particulière de l'administration. 

Interdiction dans toute forêt de protection, de circuler et de stationner avec des véhicules 
motorisés ou des caravanes, ou de pratiquer le camping, en dehors des voies et des aires prévues à cet 
effet et signalées au public. Cette interdiction n'est pas applicable aux véhicules motorisés utilisés pour la 
gestion, l'exploitation et la défense de la forêt contre les incendies. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder, dans toute forêt de protection, à des travaux de 
défrichement, de fouille, d'extraction de matériaux ou de réaliser tout exhaussement du sol ou dépôt, 
emprise d'infrastructure publique ou privée, sous réserve de l'application des lois et règlements en 
vigueur et à condition que le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt avisé deux mois à 
l'avance par lettre recommandée, n'y a pas fait opposition. 

Possibilité pour les propriétaires et usagers, d'exercer, dans une forêt classée forêt de protection, 
qu'elle soit privée ou soumise au régime forestier, le droit de pâturage, dans les parties déclarées 
défensables en application soit du 3e alinéa de l'article R. 412-13 du code forestier pour les forêts 
privées, soit en application des articles L. 138-1 à L. 138-10 du code forestier pour les forêts soumises au 
régime forestier (art. R. 412-13, alinéa 2, du code forestier). 

Possibilité pour le propriétaire d'établir un droit d'usage après y avoir été autorisé, soit par le préfet 
s'il s'agit d'une forêt privée, soit par le directeur de l'office national des forêts s'il s'agit d'une forêt non 
domaniale soumise au régime forestier. 

Possibilité pour le propriétaire d'exiger de l'Etat qu'il acquière sa propriété, s'il justifie que le 
classement le prive de la moitié du revenu normal qu'il tire de sa forêt. A défaut d'accord amiable entre 
le propriétaire et le ministre de l'agriculture pour l'acquisition de la forêt, ce dernier avise le 
propriétaire d'avoir à se pourvoir devant le tribunal administratif. S'il est fait droit par le tribunal à la 
demande du propriétaire, le ministre de l'agriculture procède à l'acquisition de la forêt. 

En cas de désaccord sur le prix, il est procédé comme en matière d'expropriation. 

(1) Le propriétaire d'une forêt de protection et figurant à un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé, comme espace boisé classé, est réputé 
avoir procédé à la demande d'autorisation préalable de coupe au titre de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme, lorsqu'il a soumis à l'approbation du préfet un 
règlement d'exploitation ou une demande d'autorisation préalable de coupe. Il en est de même lorsque le propriétaire d'une forêt classée forêt de protection est située 
sur le territoire d'une commune où l'établissement d'un P.O.S. a été prescrit mais où ce plan n'a pas encore été rendu public (art. R. 130-1 et R. 130-5 du code de 
l'urbanisme). 
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CONSERVATION DES EAUX 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 

consommation humaine et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé 
publique, modifié par l'article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 
1961 modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989). 

Circulaire du -10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal officiel du 22 décembre 1968. 

Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, 
sous-direction de la protection générale et de l'environnement). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. ! PROCÉDURE 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination dés périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant 
déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi qu'autour 
des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d'utilité 
publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

- le périmètre de protection immédiate ; 

- le périmètre de protection rapprochée ; 

- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée (1). 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en 
matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et 
après consultation d'une conférence interservices au sein de laquelle siègent notamment des 
représentants de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction 
départementale de l'agriculture et de la forêt, de la direction départementale de l'équipement, du service 
de la navigation et du service chargé des mines, et après avis du conseil départemental d'hygiène et le 
cas échéant du Conseil supérieur d'hygiène de France. 

Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées 
d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des 
circonstances nouvelles en font connaître la nécessité (art. L. 736 du code de la santé publique). 

(1) Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte hydrogéologique. 
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B. ! INDEMNISATION 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux 
destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires comme en 
matière d'expropriation (art. L. 20-1 du code de la santé publique). 

Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à 
l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le propriétaire de 
la source, l'indemnité due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. 
Cette indemnité ne peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux 
devenus inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état 
primitif (art. L. 744 du code de la santé publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un 
cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de l'indemnité 
(art. L. 745 du code de la santé publique). 

C. - PUBLICITÉ 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des 
points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés (art. 
L. 20 du code de la santé publique) (1), et clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 
d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris 
hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 
739 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt 
public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la santé publique). 

(1) Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du code du domaine 
public de l'Etat). 
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Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée 

d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer 
ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est 
exécutoire par provision sauf recours au tribunal administratif (art. L. 738 du code de la santé 
publique). 
Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt 
public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitations et des cours attenantes, à 
tous les travaux nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque 
les travaux ont été autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 741 du code de la santé publique, 
modifié par les articles 3 et 4 du décret n° 84-896 du 3 octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le 
propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code de la santé publique). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou 
éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou dès réservoirs 
enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité 
publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit 
acte (art. L. 20 du code de la santé publique). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles 
explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte 
d'utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une pollution 
de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif 
d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et 

retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls 
périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être 
proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l'espèce 
(circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins 5 
mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni 
sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé publique).  
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2° Droits résiduels du propriétaire 

Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des 
fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert, sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire 
déclaration au préfet un mois à l'avance (art. L. 737 du code de la santé publique) et d'arrêter les 
travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 
738 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux 
interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur l'extension du 
périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le 
propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain s'il 
n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-
delà d'une année (art. L. 743 du code de la santé publique). 
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ROUTES EXPRESS ET DÉVIATIONS D'AGGLOMÉRATIONS 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express. 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des déviations 
d'agglomérations. 

Code de la voirie routière : articles L. 151-1 à L. 151-5 et R. 151-1 à R. 151-7 (pour les routes 
express), L. 152-1 à L. 152-2 et R. 152-1 à R. 152-2 (pour les déviations d'agglomérations). 

Circulaire n° 71-79 du 26 juillet 1971 (transports). 

Circulaire n° 71-283 du 27 mai 1971 relative aux voies express et déviations à statut dépar-
temental et communal. 

Circulaire du 16 février 1987 (direction des routes) relative aux servitudes d'interdiction d'accès 
grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations. 

Circulaire n° 87-97 du 1er décembre 1987 relative à l'interdiction d'accès le long des déviations 
d'agglomérations. 

Ministère chargé de l'équipement (direction des routes). 

Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. ! PROCÉDURE 

Routes express 

Le caractère de route express est conféré à une voie existante ou à créer après enquête 
publique et avis des collectivités intéressées : 

- par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé de la voirie routière 
nationale, lorsqu'il s'agit de voies ou de sections de voies appartenant au domaine public de l'Etat ; 

- par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre de l'intérieur lorsqu'il s'agit de 
voies ou de sections de voies appartenant au domaine public des départements ou des communes 
(art. R. 151-1 du code de la voirie routière). 

Ce décret prononce le cas échéant, la déclaration d'utilité publique des travaux en cas de 
création de voies (art. L. 151-2 du code de la voirie routière). 

Les avis des collectivités locales doivent être donnés par leurs assemblées délibérantes dans le 
délai de deux mois. L'absence d'avis dans ce délai vaut avis favorable (art. L. 151-2 du code de la 
voirie routière) (1). 

L'enquête publique est effectuée dans les formes définies aux articles R. 11-3 et suivants du 
code de l'expropriation (art. R. 151-3 du code de la voirie routière). 

Lorsqu'il s'agit d'une voie à créer, l'enquête publique peut être confondue avec l'enquête 
préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux. Le commissaire enquêteur doit alors 
émettre des avis distincts pour chacun des deux objets de l'enquête (art. L. 151-2 et' R. 151-3) 

(1) Suivant qu'il s'agit de voies départementales ou communales, l'initiative relève du département ou de la commune. C'est 
donc moins un avis qui est attendu de la collectivité maître d'ouvrage qu'une délibération exprimant clairement sa volonté.  Le plus souvent 
d'autres collectivités se trouvent concernées par sa décision, soit en raison des conséquences que la route express ne peut manquer 
d'avoir sur l'environnement, soit qu'il convienne de réaliser un maillage rationnel du réseau rapide et, à cet effet, d'éviter des initiatives 
concurrentielles.  Il faut noter que les avis défavorables n'emportent pas eux-mêmes le rejet du projet. Il est bien évident cependant 
que la décision à prendre serait compromise par la présence dans le dossier d'oppositions caractérisées. 
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Le dossier soumis à l'enquête comprend, outre les documents énumérés à l'article R. 11-3 du code 
de l'expropriation : 

- un plan général de la voie, indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route express doit 
lui être conféré ; 

- l'indication des dispositions prévues pour l'aménagement des points d'accès à la route express et 
pour le rétablissement des communications ; 

- la liste des catégories de véhicules ou d'usagers auxquels tout ou partie de la voie express sera en 
permanence interdite. 

Une enquête parcellaire est effectuée dans les conditions définies aux articles R. 11-19 et suivants 
du code de l'expropriation. Toutefois, le dossier soumis à enquête comprend, outre les documents 
énumérés à l'article R. 11-19 dudit code, une notice accompagnée des plans nécessaires précisant les 
dispositions prévues pour assurer : 

- le désenclavement des parcelles que la réalisation de la voie doit priver d'accès, lorsqu'il s'agit 
de la construction d'une route express ; 

- le rétablissement de la desserte des parcelles privées du droit d'accès à la voie, lorsqu'il s'agit de 
conférer le caractère de route express à une voie ou section de voie existante. 

Dans ce dernier cas, un plan est approuvé dans les formes prévues pour les plans d'alignement des 
voies de la catégorie domaniale à laquelle appartient la route express (art. R. 151-4 du code de la voirie 
routière). 

A dater de la publication du décret conférant à une voie ou section de voie, le caractère de voies 
express, aucun accès ne peut être créé ou modifié par les riverains. 

L'aménagement des points d'accès nouveaux et la suppression des points d'accès existants 
peuvent être autorisés par arrêté ministériel pris après enquête publique et avis des collectivités locales 
intéressées, sans préjudice de l'application des règles d'urbanisme prévues notamment aux articles L. 
121-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

Si la création ou la suppression des points d'accès sur une route express existante n'est pas 
compatible avec les prescriptions d'un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé, l'enquête 
doit porter, à la fois, sur l'utilité de l'aménagement projeté et sur la modification du plan. La décision 
concernant les accès ne peut être prise qu'après l'approbation de la modification du plan d'occupation 
des sols (art. R. 151-5 du code de la voirie routière). 

Le retrait du caractère de route express est décidé par décret pris dans les mêmes conditions que 
celui conférant ce caractère (art. R. 151-6 du code de la voirie routière). Toutefois, le dossier soumis à 
enquête publique ne comprend que les documents suivants : 

- une notice explicative ; 

- un plan de situation ; 

- un plan général de la route indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route express sera 
supprimé. 

Déviations d'agglomérations 

Dans le cas de déviation d'une route à grande circulation, au sens du code de la route, s'il y a lieu 
à expropriation, l'enquête publique est effectuée dans les mêmes formes que pour la création des voies 
express (art. R. 152-2 du code de la voirie routière) (1). Le dossier soumis à enquête comprend les 
mêmes documents, exception faite de la liste des catégories de véhicules et d'usagers qui sont en 
permanence interdits sur la voie express. 

L'enquête parcellaire est effectuée dans les mêmes conditions que pour la création de voies 
express (art. R. 152-2 du code de la voirie routière). 

B. - INDEMNISATION 

Aucune indemnisation n'est prévue. 

(1) Les déviations de routes nationales ou locales ne nécessitant pas l'intervention d'un décret en Conseil d'Etat, le préfet 
reste compétent pour déclarer l'utilité publique du projet de déviation (tribunal administratif de Nantes, 7 mai 1975, « Les amis des sites de 
la région de Mesquer » : rec., p. 718 ; Conseil d'Etat, consorts Tacher et autres, req. n° 4523 et 4524). 
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C. - PUBLICITÉ 
Publication au Journal officiel du décret pris en Conseil d'Etat conférant le caractère de route 

express à une voie existante ou à créer. 

Publication au Journal officiel du décret approuvant les déviations de routes nationales ou locales. 

Publication au Journal officiel de l'arrêté ministériel autorisant l'aménagement des points d'accès 
nouveaux et la suppression des points d'accès existants des routes express ou des déviations 
d'agglomérations. 

Eventuellement celle inhérente à la procédure d'expropriation. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité dans le décret (en Conseil d'Etat) de classement d'interdire, sur tout ou partie d'une 
route express, l'accès de certaines catégories d'usagers ou de véhicules (art. R. 151-2 du code de la 
voirie routière). Le préfet peut interdire les leçons de conduite automobile, les essais de véhicule ou de 
châssis, les courses, épreuves ou compétitions sportives (art. 7 du décret n° 70-759 du 18 août 1970 non 
codifié dans le code de la voirie routière). 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer aux frais des propriétaires riverains, les accès 
créés par ces derniers, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le 
caractère de voies express ou encore après leur incorporation dans une déviation. 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer toutes publicités lumineuses ou non, visibles 
des routes express et situées : 

- soit hors agglomération et implantées dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir 
du bord extérieur de chaque chaussée de ces routes express ou encore, celles qui au-delà de cette zone 
n'auraient pas fait l'objet d'une autorisation préfectorale ou seraient contraires aux prescriptions de 
l'arrêté interministériel qui les réglemente ; 

- soit à l'intérieur des agglomérations et non conformes aux prescriptions de l'arrêté conjoint du 
ministère de l'intérieur et du ministre chargé de l'équipement qui les réglemente. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à leurs frais à la suppression des accès 
qu'ils ont établis, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le 
caractère de route express. Il en est de même, pour les accès établis sur une voie ou section de voie, 
après leur incorporation dans une déviation. 

Obligation pour les propriétaires riverains de demander une autorisation préfectorale pour 
l'installation de toute publicité lumineuse ou non, visible des routes express et située là où elle reste 
possible, c'est-à-dire au-delà de la zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur de 
chaque chaussée des voies express. 

Obligation pour les propriétaires de procéder, sur injonction de l'administration, à la suppression 
des panneaux publicitaires lumineux ou non, visibles des voies express et implantés irrégulièrement. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des voies ou sections de voie, à 
dater soit de la publication du décret leur conférant le caractère de routes express, soit à dater de leur 
incorporation dans une déviation. Les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en 
vigueur qu'après rétablissement de la desserte des parcelles intéressées (art. L. 151-3 et L. 152-2 du code 
de la voirie routière). 
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Interdiction pour les riverains d'implanter hors agglomération toute publicité lumineuse ou non, 
visible des voies express et située dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord 
extérieur de chaque chaussée des dites voies express, et au-delà de cette zone, sans avoir obtenu 
préalablement une autorisation préfectorale (art. L. 151-3 et 9 du décret n° 76-148 du 11 février 1976) (1). 

Interdiction pour les riverains d'implanter en agglomération, toute publicité lumineuse ou non, 
visible des voies express et non conforme à la réglementation édictée par un arrêté conjoint du 
ministre de l'intérieur et du ministre de l'équipement et du logement pris à cet effet (art. L. 151-3 du 
code de la voirie routière). 

Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l'information touristique des usagers, ni 
ceux qui signalent la présence d'établissements autorisés sur les emprises du domaine public (décret n° 
76-148 du 11 février 1976). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Néant. 

(1) Le décret n° 76-148 du 11 février 1976 relatif à la publicité a abrogé dans son article 16 l'article 8 du décret du 
18 août 1970.  
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HYDROCARBURES LIQUIDES 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipelines d'intérêt général destinés au 

transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression. 

Loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958 modifiée (art. 11). 

Décret n° 59-645 du 16 mai 1959 modifié portant règlement d'administration publique pour 
l'application de l'article 11 de la loi précitée, et notamment ses articles 15 et 16. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction de l'énergie et des matières 
premières, direction des hydrocarbures). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

(Art. 9 à 14 inclus du décret du 16 mai 1959) 

Procédure amiable permettant au bénéficiaire, dès l'insertion au Journal officiel du décret 
autorisant la construction et l'exploitation d'une conduite d'hydrocarbure, d'entreprendre : 

- soit l'acquisition des terrains privés nécessaires à la construction et à l'exploitation de la 
conduite et des installations annexes ; , 

- soit la constitution sur ces terrains privés de servitudes de passage. 

A défaut d'accord amiable, le ministre chargé des carburants peut poursuivre, pour le compte du 
bénéficiaire de l'autorisation, les acquisitions ou la constitution des servitudes dans les conditions 
prévues par la réglementation sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique des opérations est, sur le rapport du ministre chargé des 
carburants, prononcée par décret après avis du Conseil d'Etat. 

Le bénéficiaire de l'autorisation provoque l'ouverture d'une enquête parcellaire, au cours de 
laquelle les propriétaires des terrains à frapper de servitudes font connaître s'ils acceptent 
l'établissement de celles-ci ou s'ils demandent l'expropriation des terrains concernés. » 

L'arrêté de cessibilité intervenant au vu des résultats de l'enquête parcellaire, détermine les 
parcelles frappées des servitudes et celles devant être cédées. 

A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations ou décide l'établissement des 
servitudes conformément à l'arrêté de cessibilité. 

Les propriétaires disposent d'un délai d'un an à dater de la décision judiciaire établissant les 
servitudes pour demander l'expropriation des terrains concernés. 

B. ! INDEMNISATION 

 (Art. 20 à 22 inclus du décret du 16 mai 1959) 

Indemnisation résultant de l'institution de la servitude 

L'indemnité, due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la réduction permanente 
du droit des propriétaires des terrains grèves. 

A défaut d'accord amiable, la détermination définitive du montant des indemnités se poursuit 
conformément aux règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
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Indemnisation résultant de l'exécution de travaux sur les terrains grevés de servitudes 

L'exécution des travaux sur les terrains grevés de servitudes doit être précédé d'une visite des 
lieux par l'ingénieur en chef du contrôle technique ou son délégué, en présence des représentants 
respectifs du bénéficiaire et des propriétaires, ou si tel est le cas, des personnes qui exploitent les 
terrains grevés ; il est dressé un procès verbal qui doit fournir des éléments nécessaires pour apprécier le 
dommage ultérieur. 

L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux, est à la charge du bénéficiaire ; 
elle est déterminée à l'amiable ou à défaut, par le tribunal administratif. La demande d'indemnité doit 
être présentée au plus tard dans les deux ans à dater du moment où ont cessé les faits constitutifs du 
dommage. 

C. - PUBLICITÉ 

Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité dans les conditions prévues par 
l'article L. 13-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Publication de l'arrêté de cessibilité, par voie d'affiche dans les communes intéressées et insertion 
dans un ou des journaux publiés dans le département (art. L. 13-2 et R. 11-20 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique). 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

(Art. 15 du décret du 16 mai 1959) 

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 5 mètres de largeur une ou 
plusieurs canalisations avec leurs accessoires techniques et les conducteurs électriques nécessaires, à 
0,60 mètre au moins de profondeur (distance calculée entre la génératrice supérieure des canalisations 
et la surface du sol). 

Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite des parcelles cadastrales, les bornes de 
délimitation et les ouvrages de moins de 1 mètre carré de surface nécessaires au fonctionnement de la 
conduite. 

Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans une bande 
de 20 mètres maximum fixée par le décret déclarant d'utilité publique et comprenant la bande des 5 
mètres, pour la surveillance et éventuellement l'exécution des travaux de réparation de la conduite. 

Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter tous les arbres et arbustes dans la bande de 5 mètres en 
terrain non forestier et de 20 mètres maximum en terrain forestier. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

(Art. 16 du décret du 16 mai 1959) 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et 
de l'entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle dans la bande de 20 mètres maximum 
fixée par le décret déclarant d'utilité publique. 
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Interdiction pour les propriétaires de tout acte pouvant nuire au bon fonctionnement, à l'entretien 

et à la conservation de l'ouvrage, et notamment d'effectuer toute plantation d'arbres ou d'arbustes dans 
la bande des 5 mètres en zone non forestière ou de 20 mètres maximum en zone forestière. 

Interdiction pour les propriétaires d'effectuer dans la bande des 5 mètres des constructions 
durables et des façons culturales à plus de 0,60 mètre de profondeur ou à une profondeur moindre s'il y 
a dérogation administrative.  

2° Droits résiduels du propriétaire 

(Art. 17 du décret du 16 mai 1959) 

Possibilité pour le propriétaire de demander dans un délai de un an, à dater de la décision 
judiciaire d'institution des servitudes, l'expropriation des terrains intéressés. 

Si, par suite de circonstances nouvelles, l'institution des servitudes vient à rendre impossible 
l'utilisation normale des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires, de demander 
l'expropriation des terrains intéressés.   
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HYDROCARBURES LIQUIDES 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la société d'économie 

mixte des transports pétroliers par pipe-lines (T.R.A.P.I.L.). 

Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951, et notamment ses 
articles 6 et 7. 

Décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n° 63-82 du 4 février 1963. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des 
matières premières, direction des hydrocarbures). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE  

a) Pipe-lines concernés 

Les pipe-lines et leurs annexes que la société d'économie mixte des transports pétroliers par pipe-
lines (T.R.A.P.I.L.) est autorisée à construire et exploiter comme suit : 

- entre la Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne (en application de 
l'article 6, alinéa 1, de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée) ; 

- tous autres pipe-lines présentant un intérêt pour la défense nationale et autorisés par décret en 
Conseil d'Etat, en application de l'article 6 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée. 

b) Procédure 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, les servitudes dont peut bénéficier la société de 
transports pétroliers par pipe-lines au titre des textes mentionnés au § 1 ci-dessus, sont instituées lors de 
la déclaration d'utilité publique des travaux (art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée). 

La société de transports pétroliers par pipe-lines distingue dans le plan parcellaire des terrains qu'elle 
établit en vue de la déclaration d'utilité publique des travaux, les terrains pour lesquels est demandée 
l'expropriation totale pu partielle et ceux qu'elle désire voir grever de servitudes (art. 3 ter du décret n° 
50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

Au cours de l'enquête parcellaire, les propriétaires font connaître s'ils acceptent l'établissement des 
servitudes ou s'ils demandent l'expropriation ; le propriétaire qui garde le silence sur ce point est réputé 
accepter l'établissement des servitudes. 

L'arrêté de cessibilité pris au vu des résultats de l'enquête parcellaire détermine les parcelles 
frappées de servitudes et celles qui devront être cédées. 

A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations ou décide l'établissement des 
servitudes conformément aux dispositions de l'arrêté de cessibilité (art. 4 du décret n° 50-836 du 8 juillet 
1950 modifié).  
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B. - INDEMNISATION 

(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949) 

Indemnisation résultant de l'institution des servitudes 

L'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la réduction permanente 
des droits des propriétaires des terrains grevés. La détermination définitive de son montant se poursuit 
conformément aux règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique (art. 4 du décret n° 50-
836 du 8 juillet 1950 modifié). 

Indemnisation résultant de l'exécution de travaux sur les terrains grevés de servitudes 

L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux est à la charge du bénéficiaire. Le 
dommage est déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en cas de désaccord. En tout 
état de cause, sa détermination est précédée d'une visite contradictoire des lieux effectuée par l'ingénieur 
en chef du contrôle technique compétent, en présence des représentants respectifs de la société des 
transports pétroliers par pipe-lines et des propriétaires ou des personnes qui exploitent le terrain si tel 
est le cas (art. 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). La demande d'indemnité doit être 
présentée au plus tard dans les deux ans à dater du moment où ont cessé les faits constitutifs du dommage. 

C. - PUBLICITÉ 

Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité, dans les conditions prévues par 
l'article L. 13-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Publication de l'arrêté de cessibilité par voie d'affichage dans les communes intéressées et insertion 
dans un ou des journaux publiés dans le département (art. L. 13-2 et R. 11-20 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique). 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA T.R.A.P.I.L. 
 

1° Prérogatives exercées directement par la T.R.A.P.I.L. 

(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et art. 1" et 5 du décret n° 

50-836 du 8 juillet 1950 modifié) 

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir à 0,60 mètre au moins de profondeur et dans une bande 
de terrain de 5 mètres de largeur comprise dans une bande de 15 mètres, une ou plusieurs canalisations 
avec leurs accessoires techniques et les conducteurs électriques nécessaires. 

Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite de parcelles cadastrales, les bornes de 
délimitation et les ouvrages de moins de un mètre carré de surface nécessaires au fonctionnement de la 
conduite. 

Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres et arbustes dans la bande de 
15 mètres. 

Possibilité pour le bénéficiaire ainsi que les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans la 
bande des 15 mètres, pour la surveillance et la conduite de l'exécution de tous les travaux d'entretien et 
de réparation de celle-ci, conformément aux dispositions de l'article 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 
modifié. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et article 2 du décret 

n° 50-836 du 8 juillet 1950) 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et 
de l'entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle, dans la bande de servitude de 15 mètres. 

Obligation pour les propriétaires de ne pas faire dans la bande réduite de 5 mètres où sont 
localisées les canalisations, ni constructions en dur, ni travail à plus de 0,60 mètre de profondeur ou à 
une profondeur moindre s'il y a dérogation administrative. 

Obligation pour les propriétaires de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la 
conservation de l'ouvrage, et notamment d'effectuer toutes plantations d'arbres ou d'arbustes. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de demander, dans le délai de un an, à dater du jugement 
d'institution des servitudes, l'expropriation des terrains intéressés (art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 
1949 modifiée et art. 3 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

Si, par suite de circonstances nouvelles, l'institution des servitudes vient à rendre impossible 
l'utilisation normale des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires de demander 
l'expropriation des terrains grevés. 
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GAZ 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs ou 
de clôtures équivalentes. 

Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 
et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 
octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification 
de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination 
des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour 
l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration 
d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi 
que des conditions d'établissement desdites servitudes. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des 
matières premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de 
murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi 
du 8 avril 1946) à savoir : 

- canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible ; 

- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la 
distribution. 

La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expro-
priation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 85-1109 du 15 
octobre 1985. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des 
départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du gaz ou par arrêté conjoint du ministre 
chargé du gaz et du ministre chargé de l'urbanisme, selon les modalités fixées par l'article 9 du décret 
n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre 
II. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par L'intermédiaire de l'ingénieur 
chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état 
parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors 
une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au 
demandeur. Les maires intéressés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires 
concernés, les travaux projetés (art. 13 du décret du 11 juin 1970). 
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Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par 
arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de 
publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Remarque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les formalités 
mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du projet de 
détail des tracés (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967). 

B. - INDEMNISATION 

Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice; Elles sont versées au propriétaire ou à 
l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant l'exécution des 
travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu'il est distinct de l'exploitant, ou l'exploitant lui-même, peut 
faire valablement état d'un préjudice permanent, une indemnité lui sera également versée. En fait, les 
canalisations de gaz une fois posée n'entraînent pratiquement aucun dommage permanent en dehors d'un 
droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur (qui s'exerce environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 

En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux articles 2 et 
3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 

C. ! PUBLICITÉ 

Se référer à la même rubrique de la fiche « électricité ». 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de branches lors 
de la pose des conduites. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la 
mesure du possible.  
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2° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude 
de passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à condition toutefois d'en 
avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage ou 
d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution ne 
peut être effectuée que conformément aux dispositions d'un arrêté-type pris par le ministre de l'industrie.  
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ÉLECTRICITÉ 

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. Servitude d'ancrage, d'appui, de 

passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 
et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-
885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du gaz-
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination 
des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 
1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions 
découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du 
décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des 
matières premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 

- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 
financier de l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 
juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique (1). 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est 
obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret 
n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de 
désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution 
publique d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou 
de distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret 
n° 85-1109 du 15 octobre 1985) ; 

(1) Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution 
d'énergie électrique, sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une 
habitation privée (Conseil d'Etat, 1" février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. n° 36313).  
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- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de 
l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-
35-3 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension 
supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II (le 
décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure 
d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en 
chef chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un 
état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes, le préfet prescrit 
alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au 
demandeur. Les maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires 
concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, 
arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue 
par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de 
publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées < ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour 
objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus 
et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967) (1). 

B. - INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son 
article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes 
(2). 

Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à défaut 
d'accord amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les 
dommages survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics 
(3). 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est 
calculée en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France 
et l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les 
commissions régionales instituées à cet effet. Pour les dommages instantanés liés aux travaux, 
l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A., E.D.F. 
et le .syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques 
(S.E.R.C.E.). 

C. - PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et 
exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 

(1) L'institution des servitudes qui implique une enquête publique, n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté préfectoral est vicié si un tel accord 
n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat, 18 novembre 1977, ministre de l'industrie contre consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a 
manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, son hostilité au projet (Conseil d'Etat, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 

(2) Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir. En effet, l'implantation des 
supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte au droit de propriété, notamment aux droits de bâtir et 
de se clore (Cass. civ. III, 17 juillet 1872 : Bull. civ. 'III, n° 464 ; Cass. civ. III, 16 janvier 1979). 

(3) Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986 - E.D.F. c. Aujoulat (req. n° 50436, D.A. n° 60). 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 
des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous 
les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties 
(servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour 
les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 
1925, les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise 
exploitante pour la pose, l'entretien et le surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être 
exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toute 
la mesure du possible. 

2° Droits résiduels des propriétaires 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses 
ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent 
toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise 
exploitante. 


















